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Brochure n° 3256 | Convention collective nationale

IDCC : 1589 | MAREYEURS-EXPÉDITEURS

Avenant du 13 février 2025 
relatif à la modifi cation du chapitre VII « Prévoyance »

NOR : ASET2550553M

IDCC : 1589

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UMF,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FNPD CGT ;

CFDT services ;

FGTA FO,

d’autre part,

Préambule

Les partenaires sociaux de la branche des mareyeurs-expéditeurs ont décidé de modifier par 
le présent avenant le régime de prévoyance complémentaire obligatoire et mutualisé au niveau 
national, soit les dispositions du chapitre VII « Prévoyance » de la convention collective natio-
nale des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990, afin de mettre à jour certaines dispositions au 
regard des évolutions législatives et règlementaires.

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

Les dispositions de l’article 7.1 bis « Bénéficiaires » du chapitre VII de la convention collective 
nationale des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990 sont remplacées par les dispositions sui-
vantes :

« Les bénéficiaires des garanties du régime de prévoyance instituées par le présent 
chapitre sont l’ensemble des salariés des entreprises relevant de la branche profes-
sionnelle des mareyeurs-expéditeurs, quelle que soit la nature de leur contrat de tra-
vail et l’ancienneté, liés par un contrat de travail et inscrits à l’effectif de l’entreprise.

 MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 

ET DES  FAMILLES
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1. Suspension du contrat de travail

En cas de suspension du contrat de travail les garanties instituées par le présent 
chapitre  sont  maintenues dans tous les cas où le salarié perçoit soit un  maintien 
de salaire total ou partiel, soit des indemnités journalières ou une rente invalidité 
 complémentaires financées au moins pour partie par l’employeur, qu’elles soient ver-
sées directement par l’employeur ou pour son compte par l’intermédiaire d’un tiers. 
Sont visées toutes les périodes de suspension du contrat de travail et notamment 
celles liées à une maladie, une maternité, une paternité, un congé d’adoption ou à un 
accident dès lors qu’elles sont indemnisées.

Elles sont également maintenues pour les salariés dont le contrat est suspendu, et 
qui bénéficient pendant cette période d’un revenu de remplacement versé par l’em-
ployeur (période d’activité partielle, d’activité partielle de longue durée, de congé de 
reclassement, de congé de mobilité).

Pour les suspensions du contrat de travail à l’initiative du salarié (congés parentaux, 
congés sans solde, congés sabbatiques, etc.), ainsi qu’en cas de mise à pied du sala-
rié, les garanties en cas de décès pourront être maintenues au salarié concerné, à 
titre facultatif, à charge pour ce dernier d’assumer intégralement le montant total de 
la cotisation pendant la durée du maintien. La rémunération servant de base de coti-
sation sera alors la moyenne des douze derniers mois de salaire brut précédent la 
suspension du contrat de travail. Le salarié se chargera du paiement de la cotisation 
auprès de l’organisme assureur.

Dans tous les autres cas de suspension du contrat de travail non rémunérées, les 
garanties sont suspendues.

2. Rupture du contrat de travail

Les anciens salariés indemnisés par France Travail bénéficient d’un maintien tempo-
raire gratuit de la couverture prévoyance instituée par le présent chapitre conformé-
ment aux dispositions de l’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale.

a)  Bénéficiaires

Conformément à l’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale, les salariés béné-
ficient, du maintien à titre gratuit des garanties du régime en cas de cessation du 
contrat de travail, non consécutive à une faute lourde, ouvrant droit à prise en charge 
par le régime d’assurance chômage selon les conditions suivantes :

1° Le maintien des garanties est applicable à compter de la date de cessation du 
contrat de travail et pendant une durée égale à la période d’indemnisation du chô-
mage, dans la limite de la durée du dernier contrat de travail ou, le cas échéant, des 
derniers contrats de travail lorsqu’ils sont consécutifs chez le même employeur. Cette 
durée est appréciée en mois, le cas échéant arrondie au mois supérieur, sans pouvoir 
excéder douze mois ;

2° Le bénéfice du maintien des garanties est subordonné à la condition que les droits 
à remboursements complémentaires aient été ouverts chez le dernier employeur ;

3° Les garanties maintenues au bénéfice de l’ancien salarié sont celles en vigueur 
dans l’entreprise ;

4° Le maintien des garanties ne peut conduire l’ancien salarié à percevoir des indem-
nités d’un montant supérieur à celui des allocations chômage qu’il aurait perçues au 
titre de la même période ;

5° L’ancien salarié justifie auprès des organismes assureurs, à l’ouverture et au cours 
de la période de maintien des garanties, des conditions prévues au présent article, en 
fournissant également les justificatifs mentionnés ci-après ;
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6°  L’employeur signale le  maintien de ces garanties dans le certificat de travail et 
informe les organismes assureurs de la cessation du contrat de travail mentionnée au 
premier alinéa.

b)  Salaire de référence

Le salaire de référence servant de base au calcul des prestations reste constitué par 
le salaire défini pour chaque garantie, précédant la date de suspension ou de cessa-
tion du contrat de travail, à l’exclusion des sommes devenues exigibles du fait de la 
cessation du contrat de travail.

S’agissant des indemnités journalières versées en cas d’incapacité temporaire, elles 
seront limitées au montant des allocations nettes du régime d’assurance chômage 
que l’ancien salarié aurait perçues au titre de la même période.

c)  Financement

Ce dispositif de maintien de couverture est financé par un système de mutualisation 
intégré aux cotisations des salariés actifs (part patronale et part salariale).

Par ailleurs, en application du principe jurisprudentiel, les dispositions des articles 7 
et 7.1 de la loi Évin s’appliquent aux salariés qui au moment de la rupture de leur 
contrat de travail sont en situations d’incapacité de travail ou d’invalidité leur per-
mettant ainsi de bénéficier du maintien du versement des prestations de rentes en 
cours de service à leur niveau atteint à la date de rupture de leur contrat de travail et 
du maintien des garanties décès et invalidité absolue et définitive. »

Article 2

Les dispositions de l’article 7.1 ter « Définition du salaire brut » du chapitre VII de la convention 
collective nationale des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990 sont remplacées par les disposi-
tions suivantes :

« Le salaire brut sert à déterminer le montant des prestations versées au titre du pré-
sent chapitre.

Il convient d’entendre par salaire brut, le salaire brut tranches 1 et 2, y compris les 
primes, perçue au cours des 12 mois précédent l’arrêt de travail, le décès ou l’évène-
ment ayant donné lieu à l’invalidité absolue et définitive

En cas de survenance du décès ou de l’événement donnant lieu à l’invalidité absolue 
et définitive au cours de la première année du contrat de travail, la rémunération brute 
telle que mentionnée ci-dessus et servant au calcul du salaire brut sera reconstituée 
au « pro rata temporis » sur la base de la moyenne des salaires bruts précédemment 
perçus.

En cas d’embauche récente le salaire est reconstitué sur une base annuelle.

Le salaire soumis à cotisation se décompose comme suit :

– tranche 1 (TA) : partie de salaire limitée au plafond mensuel de la sécurité sociale ;

– tranche 2 (TB) : partie de salaire comprise entre le plafond mensuel de la sécurité 
sociale et quatre fois son montant.

Le cumul des prestations versées (indemnités journalières, rentes d’invalidité, alloca-
tions France travail, salaire partiel…) ne peut excéder 100 % du salaire net du salarié. »
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Article 3

Les dispositions de l’article 7.8 « Cotisations » du chapitre VII de la convention collective natio-
nale des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990 sont remplacées par les dispositions suivantes :

« Les cotisations globales de prévoyance (tous risques confondus) sont réparties à 
raison de : 50 % à la charge du salarié et 50 % à la charge de l’employeur :

Tarif au 1er janvier 2021

Non-cadres et assimilés cadres Cadres et assimilés cadres

Sal.
T1

Empl.
T1

Sal.
T2 [1]

Empl.
T2 [1]

Sal.
T1

Empl.
T1

Sal.
T2 [1]

Empl.
T2 [1]

Décès – 0,47 – 0,47 – 0,57 – 0,57

RE OCIRP (le terme « OCIRP » est 
exclu de l’extension par arrêté 
21 février 2022, JO du 16 mars)

– 0,19 – 0,19 -– 0,19 – 0,19

Incapacité 0,70 – 0,70 – 0,65 – 0,65 -

Invalidité 0,27 0,31 0,27 0,31 0,32 0,21 0,32 0,21

Total
0,97 0,97 0,97 0,97 0,97 0,97 0,97 0,97

1,94 1,94 1,94 1,94

[1] La tranche 2 est retenue dans la limite de la partie du salaire comprise entre 1 et 4 fois le plafond annuel de la sécurité sociale.

NB. : abréviations « Sal. » pour « salarié » et « Empl. » pour « employeur ».

Attention, concernant les cadres et assimilés cadres : les employeurs s’engagent à 
verser, pour tout bénéficiaire visé à l’article 2 de l’accord du 17 novembre 2017, soit les 
salariés relevant des articles 2.1 et 2.2 de l’ANI du 17 novembre 2017, une cotisation à 
leur charge exclusive, égale à 1,50 % de la tranche 1.

Les employeurs devront compléter la contribution patronale de prévoyance des 
cadres et assimilés, prévue à hauteur de 0,97 % dans le présent accord afin de res-
pecter l’obligation de cotiser à la hauteur d’au moins 1,50 % sur T1 pour cette caté-
gorie de personnel. Cette couverture complémentaire devra être constatée dans un 
acte juridique interne à l’entreprise, relevant de l’article L. 911-1 du code de la sécurité 
sociale (par voie de conventions ou d’accords collectifs, à la suite de la ratification à la 
majorité des intéressés d’un projet d’accord proposé par le chef d’entreprise, ou par 
une décision unilatérale du chef d’entreprise remise au salarié).

La cotisation globale pour l’ensemble des salariés est répartie à hauteur de 50 % à la 
charge de l’employeur et 50 % à la charge du salarié, sachant que pour la cotisation 
afférente à la garantie “Incapacité de travail” aux taux de 0,70 % T1 et 0,70 % T2 
est entièrement à la charge du salarié. Les taux des cotisations définies au présent 
article sont maintenus à compter du 1er   janvier 2016 par les organismes assureurs 
visés à l’article 7.7 pendant 3 ans pour la couverture des risques y compris la rente 
éducation. »

Article 4

Les dispositions de l’article 7.9 « Revalorisation » du chapitre VII de la convention collective 
nationale des mareyeurs-expéditeurs du 15  mai  1990 sont remplacées par les dispositions 
 suivantes :

« Les indemnités journalières et les rentes d’invalidité en cours de service sont reva-
lorisées au 1er janvier qui suit la date anniversaire de la prise d’effet de la prestation, et 
ensuite tous les ans à cette même date, en fonction de l’évolution de l’indice ARRCO.
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Pour les sinistres survenant à compter du 1er janvier 2025, la revalorisation pourra être 
toutefois être limitée ou non appliquée si les résultats techniques et les réserves dis-
ponibles du contrat d’assurance ne permettent pas d’absorber cette charge. »

Article 5

Les dispositions de l’article  7.10 «  Dispositions applicables au personnel bénéficiant des 
 dispositions de l’article 7 de la CCN du 14 mars 1947 » du chapitre VII de la convention collec-
tive nationale des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990 sont remplacées par les dispositions 
 suivantes :

« Dispositions applicables au personnel bénéficiant des dispositions de l’article 1er de 
l’ANI du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres :

Pour le personnel relevant de l’article 1er de l’ANI du 17 novembre 2017 relatif à la pré-
voyance des cadres, chaque employeur à l’obligation de cotiser à hauteur de 1,5 % 
minimum de la tranche de rémunération inférieure au plafond fixé pour les cotisations 
de sécurité sociale (T1), à un organisme de prévoyance. Cette cotisation devra d’une 
part, obligatoirement être affectée par priorité à la couverture d’avantages en cas de 
décès (au moins 0,76 % T1), et d’autre part couvrir a minima l’ensemble des pres-
tations résultant du présent régime de prévoyance. Les cotisations servant à finan-
cer le présent régime couvrent une partie de cette obligation. En conséquence, les 
employeurs devront mettre en place un régime collectif et obligatoire de prévoyance 
couvrant le différentiel de cette obligation selon l’une ou l’autre des modalités prévues 
à l’article L. 911-1 du code de la sécurité sociale.

Par ailleurs, les employeurs devront satisfaire aux dispositions de l’article R. 242-1-4 
du code de la sécurité sociale pour le bénéfice de l’exonération sociale de faveur sur le 
financement patronal visée à l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale. »

Article 6
Les parties à la négociation s’engagent, conformément à l’article L. 2222-5-1 du code du tra-

vail, à se donner rendez-vous et à suivre le régime modifié par le présent avenant au moins une 
fois par an.

Cet avenant pourra faire l’objet d’une révision dans les conditions visées aux articles L.  2222-5, 
L. 2261-7 et suivants du code du travail.

Il pourra également être dénoncé par tout ou partie des signataires moyennant le respect d’un 
préavis de 3 mois. Les modalités de dénonciations sont fixées aux articles L. 2261-9 et suivants 
du code du travail. Une nouvelle négociation pourra intervenir dans les conditions prévues par 
l’article L. 2261-10 du code du travail.

Article 7
Le  présent avenant s’applique aux entreprises de la branche des mareyeurs-expéditeurs 

(IDCC 1589).

Il est conclu pour une durée indéterminée. Il entrera en vigueur à compter du 1er avril 2025, et 
ne pourra prendre effet avant le lendemain de la publication de l’arrêté d’extension au  Journal 
officiel.

L’union du mareyage français est mandatée par les organisations signataires pour effectuer 
toutes les démarches relatives au dépôt, à la publication et à l’extension du présent avenant.

Fait à Paris, le 13 février 2025.

(Suivent les signatures.)
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